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Construction d'un navire de pêche. 
SNC LE MARIUS pour Messieurs Ichoubi Imouga Cyrille 

et Marianne Jean René 
 

 
 
Ce projet a été mis en place dans le cadre de la 
mesure « Renouvellement et modernisation de la 
flottille » qui a pour objectif général de consolider, 
moderniser et développer à La Réunion une flottille 
performante capable d’exploiter de façon durable 
les ressources disponibles dans la zone en 
garantissant la sécurité des marins. 
 
Cette mesure favorise de plus la diversification des 
activités des pêcheurs. 

 
Contacts 

Ichoubi Imouga Cyrille et Marianne Jean René 
SNC le Marius 

15 rue Joliot Curie 
97419 La Possession 
Tel : 06 92 87 28 44 

 
Direction régionale et départementale des affaires 

maritimes 
11 r Compagnie 97400 SAINT DENIS   

Tél. : 0262 90 19 60 
 

Ce projet concerne la construction d’un navire de 
pêche dans le respect des objectifs en matière 
d’encadrement des flottilles. 
 
Le développement des navires de plus de 12 
mètres étant encouragé par la filière pêche, ce 
projet est un exemple réussi et permet de définir la 
nouvelle tendance pour le développement de 
l’activité à la Réunion. En effet, sur la période 2000-
2002, les navires de moins de 12 mètres étaient 
beaucoup plus répandus. Aussi pour le 
développement de la pêche locale, cette nouvelle 
tendance confirme la dynamique du secteur dans 
un contexte européen difficile avec la nouvelle 
politique communautaire en matière de pêche. 
Le « Marius II » est un navire polyvalent, armé pour 
la pêche au large. Son Capitaine, M Ichoubi 
Imouga dirige un équipage de 4 hommes (1 
mécanicien et 3 matelots). 

M Ichoubi est pêcheur professionnel depuis 
1974 et s’est associé à M Marianne pour créer 
la SNC le Marius. Depuis Août 2002, ils 
exploitent le Marius II, un long liner de 13.05m 
de marque Beneteau basé au Port de la Pointe 
des Galets. Les principales espèces péchées 
sont l’espadon, le thon albacore et germon et 
dans une moindre mesure le marlin, la dorade, 
le requin et le voilier lancier. 
 
L’activité prospère et les deux associés se 
lancent actuellement dans l’acquisition d’un 
deuxième bateau qui permettra de réaliser des 
campagnes plus longues et lointaines, 
d’installer du fils de M Ichoubi et ainsi de créer 
5 emplois supplémentaires. 
 
Quelques indicateurs : 
Nombre d’emplois créés ou confortés : 4 
63 724 kg de poissons débarqués durant les 10 
premiers mois de l’exercice sur 22 marées. 
Tonnage mensuel moyen : 7T 
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Coût total éligible : 320 400 € 

Participation de l’Union Européenne :    € 
108 936 € (IFOP) 


